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BARÈME DES HONORAIRES
Immobilier d’habitation

MANDAT DE VENTE
Appartement, maison, immeuble, parking, terrain…

PRIX DE VENTE HONORAIRES À CHARGE VENDEUR EN % (TTC) DU PRIX DE VENTE

De 1 € à 60 000 € Montant forfaitaire
de 6 000 €

60 001 à 100 000 € 10%

100 001 € à 145 000 € 8,5%

145 001 € à 200 000 € 7%

200 001 € à 300 000 € 6,5%

 300 001 € à 600 000 € 6%

+ 600 001 € 5,5%

Immobilier commercial

MANDAT DE VENTE
Cession de murs commerciaux, de fonds de commerce, de terrain à vocation artisanale ou industrielle…

PRIX DE VENTE HONORAIRES À CHARGE VENDEUR EN % DU PRIX DE VENTE 

De 1 € à 125 000 € Montant forfaitaire
de 15 000 € HT

Montant forfaitaire
de 18 000 € TTC

125 001 à 200 000 € 12% HT 14,4% TTC

200 001 € à 300 000 € 11,5% HT 13,8% TTC

300 001 € à 600 000 € 11%HT 13,2%TTC

+ de 600 001 € 10%HT 12%TTC

MANDAT DE RECHERCHE
Immobilier privé ou professionnel

Dans le cadre d’un mandat de recherche, les barèmes respectifs ci-dessus s’appliquent.
La charge des honoraires est alors supportée par le mandant.

 Il est précisé que les prix pratiqués ci-dessus doivent être effectivement appliqués dans une majorité des 
transactions. Il n’est possible d’y déroger qu’exceptionnellement, et seulement à la baisse, pour des affaires 
particulières liées aux spécificités du marché local et des caractéristiques du bien proposé à la vente, 
conformément à la note de préconisations de la  DGCCRF (arrêté du 10/01/2017).


